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LA REVISION DU PLU, UNE MISE A L’EPREUVE DE 

L’EXPERIENCE CITOYENNE RADICALE DE SAILLANS 

Sabine Girard (Inrae, LESSEM) 

Je vais vous présenter une partie des résultats du projet de recherche « Saillans », dans une 

première communication intitulée « La révision du plan local d’urbanisme, une mise à 

l’épreuve de l’expérience citoyenne radicale de Saillans ». L’expérience citoyenne de Saillans, 

sera présentée en détail dans une seconde communication, en session 6. Pour résumé, en 2014, 

des citoyens se mobilisent, sur la base d’une critique de la démocratie représentative en France, 

remportent les élections municipales et mettent en place un projet alternatif de gouvernance 

municipale. 
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Une spécificité de ce projet scientifique concerne ma propre posture, puisque j’ai mené ces 

travaux de recherche, en tant que géographe de l’INRAE, à partir de 2016 en étant déjà par 

ailleurs engagée dans l’expérience saillansonne, comme élue depuis 2014. La candidature du 

projet Saillans au programme Cit’in obéit à un double objectif, opérationnel et scientifique : 

d’une part le besoin d’appui humain, conceptuel, méthodologique pour la mise en place d’un 

projet participatif qui se voulait plutôt innovant d’autre part, l’identification d’un intérêt 

scientifique à documenter ces potentielles innovations démocratiques. 

La problématique s’est construite petit à petit, et a été très orientée par le terrain. L’expérience 

a été initiée par des citoyens mais elle prend place au sein de l’institution, tout en cherchant à 

la subvertir. Elle donne une place importante à l’agir citoyen. C’est en ce sens que l’on peut 

parler d’expérience et d’expérimentation citoyenne. La préoccupation première était d’ordre 

démocratique (comment gouverner la commune et élaborer une action publique), mais petit à 

petit les enjeux de transition écologique sont devenus centraux. Ainsi, si on reconstruit à 

posteriori la problématique générale, on peut dire que ce projet s’est intéressé aux capacités et 

aux conditions d’expérimentations citoyennes à écologiser et démocratiser à la fois l’action 

publique et les modes de vie, les pratiques quotidiennes des habitants. 

 

Concernant le terrain : Saillans est un village rural de 1300 habitants, avec de petits moyens 

humains et financiers, situé dans une vallée berceau d’innovations sociales, notamment en 

matière d’agriculture biologique, d’alimentation, d’éducation, d’énergie. L’expérience 

démocratique saillansonne est une innovation sociale de plus, dans cette vallée. 

En 2014, est élue une liste citoyenne qui s’est auto qualifiée de « collégiale et participative ». 

Son projet est de modifier le rapport entre gouvernants et gouvernés dans la commune, de 

permettre aux habitants d’avoir une implication très forte dans la fabrique de l’action 

communale, avec des élus qui se mettent dans un rôle d’animation et d’accompagnement de ce 

travail citoyen. 

En terme de démarche, nous avons analysé deux objets : (1) le projet de gestion collégiale et 

participative de la commune qu’on peut qualifier d’expérimentation citoyenne et (2) le projet 

de révision du plan local d’urbanisme. 
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Un Plan Local d’Urbanisme est un document communal qui définit un projet global 

d’aménagement et d’urbanisme pour une décennie et qui fixe des règles locales pour la 

construction, l’utilisation des sols. Il doit respecter les principes du développement durable et 

s’inscrit dans un ensemble règlementaire national, régional, territorial, avec les SCOT, etc. Il 

obéit à une logique d’action publique de type planificatrice assez centralisée, qui suit des étapes 

précises dans un cadre assez contraignant. Il fixe un objectif d’écologisation de la politique 

publique : la lutte contre l’étalement urbain et la préservation des terres agricoles naturelles. 

Cet objectif se traduit localement par un enjeu fort en termes de foncier et de modes d’habitat. 

En 2008, la commune comptait environ 30 hectares urbanisables ; en 2020 il faudra passer à 

moins de 7 ha. Le modèle d’habitat jusque-là très présent d’une maison individuelle avec jardin, 

parking privatifs, en périphérie du village et toujours plus loin en périphérie, devient proscrit. 

Il s’agit davantage de développer des formes d’habitats groupés ou semi groupés avec des 

espaces communs partagés, recentrés sur le centre de la commune. Au-delà, le PLU est 

l’occasion de poser la question du modèle de développement économique et du modèle de 

développement démographique de la commune dans les années à venir. 
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Dans ce projet de recherche « Saillans », on a considéré la révision du plan local d’urbanisme, 

comme une mise à l’épreuve du projet participatif de la commune, à double titre : d’abord en 

termes de la capacité de cette expérimentation citoyenne à subvertir ou pas le modèle dominant, 

notamment au regard de la place et du rôle de citoyen dans la fabrication de l’action publique, 

mais aussi au regard de sa capacité à relever le défi de la transition écologique. 

Au regard du thème de cette session, nous proposons d’interroger l’importance du cadrage de 

la procédure d’urbanisme sur l’expérimentation citoyenne, et de montrer en quoi elle est liée à 

des visions différentes de la transition écologique et de la place des citoyens dans cette transition 

écologique. 

 

En termes de résultats, je vous propose de balayer rapidement les intentions des porteurs du 

projet de révision du plan local d’urbanisme. Ce qui est intéressant — ça a déjà été soulevé par 

Gildas Renou et je pense que c’est assez générique de plusieurs expériences dans la transition 

écologique — c’est qu’il existe des conceptions assez différentes non seulement de la transition 

écologique, mais aussi de la participation des habitants sur des enjeux de transition écologique. 

Cette diversité de conceptions est interne à l’équipe d’élus et traverse l’ensemble de la 

population. 

C’est ce qui explique des finalités multiples de la participation à la révision du plan local 

d’urbanisme : ces finalités, de nature politique, gestionnaire, écologique sont ambivalentes. 

Pour vous donner 2 exemples : d’un côté on cherche avant tout l’efficacité d’une politique 

publique, que le nouveau PLU soit à la fois adapté aux besoins locaux, approprié et qu’in fine 

les règles édictées soient bien respectées. Mais c’est potentiellement contradictoire avec la 

volonté d’accroître le pouvoir de décision des habitants, et notamment de développer un regard 

critique, y compris sur la manière dont on leur impose de participer, donc dans un cadre 

contraint. Une deuxième tension existe : d’un côté, on voudrait impliquer le plus grand nombre 

de personnes à la fabrication d’une politique publique et de l’autre côté atteindre une certaine 

ambition écologique, sur des questions nouvelles, complexes, assez techniques, qui demandent 

un certain temps d’appropriation, de prise de conscience, peut-être de de montée en 

compétences. 
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Ces finalités contradictoires ont débouché sur la mise en place d’un dispositif participatif 

innovant et surtout hybride. Je ne vais détailler qu’un de ses éléments : la mise en place de ce 

qu’on a appelé un « groupe de pilotage citoyen », sur le modèle du panel citoyen. Ce groupe 

était décisionnaire (il a élaboré et validé l’ensemble des documents du PLU de façon 

accompagnée par des experts) et était constituée d’un quart d’élus et de 3/4 d’habitants tirés au 

sort. Il n’y avait pas de hiérarchie ni de travail parallèle, entre d’un côté les élus et de l’autre les 

habitants. L’originalité et la difficulté dans ce groupe était d’élaborer et de valider l’ensemble 

des documents du PLU, en s’appuyant sur la matière travaillée lors d’ateliers participatifs grand 

public. 

 

Je passe maintenant aux résultats de cette révision participative du PLU. 

Le bilan chiffré montre qu’il y a eu une participation assez ample, avec de très nombreux 

évènements participatifs, une participation par événement assez importante, très variable en 

nombre (de dizaines de participants à plusieurs centaines) selon les formats proposés. Il y a eu 

un grand nombre de participants différents : un habitant sur 3, enfants compris, a participé au 

moins une fois, mais bien sûr avec une grande variabilité de fréquence. La moitié de ces 

participants n’ont participé qu’une fois et d’autres ont participé de nombreuses fois. 

Plus important que ce bilan chiffré, il nous semble intéressant d’analyser les difficultés 

rencontrées dans la mise en œuvre de ce dispositif. Le projet a fait l’objet de critiques et un 

collectif d’opposition s’est constitué. Les désaccords portaient sur le contenu, notamment sur 

le fait qu’on ferme des terres à l’urbanisation, qu’on densifie, et surtout qu’il y ait une demande 

de changer radicalement de mode d’habitat, et donc finalement des divergences sur 

l’importance et la nécessité qu’il y aurait à faire cette transformation face à l’urgence 

écologique. Les désaccords portaient aussi sur la méthode : en particulier la légitimité de 

citoyens tirés au sort à décider pour l’ensemble de la commune a été remise en cause. 

Les difficultés rencontrées ont été fortement exacerbées par le caractère technique et centralisé 

de l’urbanisme. Quelques exemples : on a eu des tensions très fortes entre d’un côté une logique 

bureaucratique et de l’autre une logique participative, notamment du fait que l’administration 

est restée assez opaque sur les règles du jeu et aussi sur les marges de manœuvre réelles de la 
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commune et surtout n’a permis aucune négociation de ses règles. Or, la transparence sur les 

règles du jeu, les objectifs de pourquoi on participe et le fait qu’on puisse négocier les règles 

du jeu, à condition que ce soit argumenté, constituaient des principes propres à l’expérience 

citoyenne et au projet participatif de la commune. La procédure d’urbanisme imposait un 

cadrage d’élaboration de l’action publique très différent de celui auxquels étaient habitués les 

élus et les habitants. 

Pour vous donner un autre exemple, il est apparu seulement très tardivement, et encore, en tirant 

les vers du nez des techniciens de la DDT, qu’il existait des normes implicites, de nature très 

politique, sur le taux de croissance démographique que l’administration accepterait de valider. 

Il ne s’agissait pas tant de produire un projet de qualité justifiant, par une densification 

exemplaire, l’accueil possible de X % d’habitants en plus, mais seulement de ne pas dépasser 

le taux de la métropole voisine. Cette politique de métropolisation, n’a jamais été présentée, ni 

expliquée et encore moins justifié par le Préfet ou ses services, et ce malgré la requête formelle 

de la mairie et du Garant de la Concertation. La mairie a dû faire cet exercice de traduction, non 

sans soupçon de certains habitants de manipuler l’opinion. 

Un autre exemple de difficultés rencontrées repose sur la différence de logiques entre le mode 

d’action de la planification de la procédure d’urbanisme et celui du faire, de la mise en 

mouvement tel que nous le pratiquions au sein de la commune. Les habitants avaient l’habitude 

d’un ajustement progressif entre la fin et les moyens et d’accompagnement, chemin faisant des 

décisions et actions collectives. Mais cela n’était pas possible dans le cadre de la procédure de 

révision du PLU. Selon la logique planificatrice, il s’agit de définir d’abord des objectifs puis 

un projet et ensuite des règles, et au moment où s’élabore les règles, on ne peut pas revenir sur 

les objectifs. Alors, qu’en pratique, ce n’est qu’au moment de l’élaboration de ces règles que 

les habitants comprennent bien la portée des objectifs définis avant. On a aussi rencontré des 

difficultés par le manque d’accompagnement et même tout simplement d’ouverture à 

l’expérimentation. Par exemple, on s’est posé la question des résidences démontables et on a 

eu beaucoup de mal à trouver un appui de la part des partenaires, que ce soit l’administration 

ou les bailleurs, pour défricher cette solution innovante, qui pourtant pouvait répondre à des 

enjeux locaux. 

Le troisième exemple concerne la difficulté entre concertation et codécision : d’une part 

l’administration et des partenaires d’urbanisme ont l’habitude de ne traiter qu’avec des élus et 

il existe de nombreux freins, ne serait-ce que dans le vocabulaire, à discuter avec des habitants. 

D’autre part, il y a une contradiction interne, liée au caractère très technique du champ de 

l’urbanisme, et qui demande aux participants un temps conséquent de montée en compétence 

pour être en capacité de donner leurs avis ou de faire des propositions ; au détriment du temps 

qui peut être laissé à la délibération et à la discussion. 

Enfin, de fortes tensions professionnelles sont apparues pour les urbanistes, avec 2 missions 

dont ils n’ont pas l’habitude : une mission de traduction entre les aspects techniques et grand 

public, et une mission d’arbitrage, de décider en permanence qu’est-ce qu’il mérite participation 

parce que c’est de l’ordre du politique et qu’est-ce qui n’est qu’une opérationnalisation 

technique ? Ça, c’est un travail qui est difficile à faire. Enfin, la dernière difficulté est celle des 

moyens humains et financiers trop limités de la commune, au regard de l’ampleur du dispositif 

participatif qu’elle avait imaginé. 
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Je conclue cette partie sur le sujet précis de cette session. Les difficultés rencontrées 

s’expliquent par des différences de conception de la transition écologique et de la place des 

citoyens. D’un côté, le projet de gestion collégiale et participative conçoit la transition 

écologique avant tout comme une mise en mouvement vers un futur qui est ouvert, qui est à 

construire pas à pas avec les habitants, et une construction qui peut se faire par 

l’expérimentation et ou la délibération. Alors que du côté de la procédure d’urbanisme, on est 

dans une conception de la transition écologique comme un plan d’action stratégique, dans un 

cadre qui est défini, assez contraignant, vers un futur qu’on est en capacité d’anticiper et qu’on 

peut éventuellement ajuster par la concertation des habitants. Dans ces deux conceptions de la 

transition écologique, le rôle des citoyens n’est pas du tout le même : dans le cadre du projet 

participatif général de la commune, le rôle des citoyens est de prendre part, d’apprendre et de 

s’émanciper, alors que dans le cadre de la procédure d’urbanisme, c’est de donner son avis, de 

comprendre et d’appliquer les règles. 
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J’en viens à une seconde partie de résultats. Cette tension de cadrage a eu des incidences assez 

fort sur les logiques et les dynamiques d’engagements et de désengagements des participants 

dans le dispositif participatif de révision du PLU. Je vais me centrer sur le cas du Groupe de 

pilotage citoyen (GPC), qui a été enquêté à partir d’entretien semi directifs. 

On constate des inégales possibilités de participer des membres du GPC selon les déterminants 

sociaux assez classiques liés aux trajectoires de vie et la profession, au niveau d’éducation. 

On a aussi observé des dynamiques d’engagement variables selon 2 conceptions différentes de 

la citoyenneté. Ces conceptions différentes de la citoyenneté sont assez corrélées à des 

conceptions de la transition écologique. D’un côté il y a une citoyenneté, qu’on va qualifier 

d’» engagée » : elle a des ressorts de motivation surtout idéologiques et d’enrichissement 

cognitif, avec une volonté de disruption du point de vue démocratique comme écologique. Le 

PLU est une opportunité de passer à l’action pour des enjeux qui sont d’ordres planétaires. De 

l’autre coté, on a une citoyenneté « de devoir », avec une motivation qui est plutôt du ressort 

de la réponse à une injonction d’élus et qui est plus en lien avec des choses concrètes sur le 

village. On va donc avoir des personnes qui parlent d’écologie sur un registre plus sensible de 

l’expérience vécue ou territoriale et pour lesquelles la transition écologique peut être vue 

comme quelque chose de subi de l’extérieur, à quoi on est obligé de faire face. 

Selon ces deux types de citoyenneté, les motifs de désengagement dans le dispositif sont 

différents. Pour la citoyenneté engagée, les participants se désengagent lorsque les débats se 

dépolitisent par excès de technicité et quand l’ambition écologique est trop faible ou pas assez 

prise en compte. Ils ont essayé de re-politiser en permanence les débats. Du côté de la 

citoyenneté de devoir, les participants sont surtout démobilisés lorsque les élus ne portent pas 

assez le projet politique. Ils ne souhaitent pas porter la responsabilité de la décision, et 

conçoivent leur rôle comme un appui à la décision des élus. Ils vont en permanence essayer de 

se référer au grand groupe, à l’ensemble de la population ou se poser la question de s’ils 

représentent bien l’intérêt général. 

Cela crée des troubles de légitimité au sein du groupe de pilotage citoyen au moment de la 

décision. Cela conduit également à des arbitrages entre démocratie et écologie. Par deux fois, 

il a été réalisé au profit de la démocratie, dans le sens où il est paru plus important pour les 

acteurs à ce moment-là de favoriser le processus participatif et donc la qualité de la façon dont 

serait prise la décision sur le résultat de cette décision (l’ambition écologique). 

Enfin, cette expérience a été très éprouvante pour tous les participants, mais finalement il y a 

eu peu de désengagements réels : 3 démissions sur 16 personnes. Les évaluations montrent une 

très grande satisfaction, notamment liée aux apprentissages, puis un réinvestissement assez 

important de ces apprentissages pour des réengagements politiques ou associatifs. 
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Je vais devoir passer très vite sur la fin de cette présentation, par manque de temps. 

Le troisième point de résultats porte sur les productions et les effets de la révision participative 

du PLU. Le PLU été vécu comme un succès du point de vue des gestionnaires. C’est plus 

questionnable du point de vue des finalités politiques. Il a constitué un très gros moteur de 

politisation à l’échelle du village. Il a révélé et accéléré de mutations territoriales en termes de 

modèle développement économique, sur le rapport à la nature. 

 

En conclusion, du fait des difficultés de la subversion, le modèle de Saillans a dû se plier aux 

normes supra-communales, mais par contre on a pu observer des signe d’une transformation 

culturelle dans le village. 

_______________________________ 
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